
Image not found or type unknown

Utilisation d'une pièce de la maison pour
activité professionnelle

Par PICARDIE, le 25/03/2021 à 15:12

Bonjour,rnrnFaut-il déclarer aux Impôts qu'une pièce de la maison est utilisée pour une activité
professionnelle ? Si oui, quel est le CERFA adapté ? Je précise qu'il s'agit d'une pièce ne
recevant pas de public, uniquement pour gérer l'administratif avec un PC, etc. Je suis en
micro-entreprise en franchise de TVA et ne déclare pas de charges, etc.rnrnPar avance,
merci.

Par Tisuisse, le 26/03/2021 à 07:40

Bonjour,rnrnTout dépend si vous êtes propriétaire ou locataire de cette maison ?

Par PICARDIE, le 26/03/2021 à 07:51

Je suis propriétaire.
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